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ARTICLE 6

À la première phrase de l’alinéa 1, substituer aux mots : 

« concertation avec les collectivités locales concernées » 

les mots : 

« avis conforme du conseil départemental concerné ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à garantir l'effectivité de la concertation avec les conseil départementaux, 
gestionnaires historiques de réseaux de voirie.


